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Commission Locale d’évaluation des charges transférées

Intégration base de Kayak et Aviron de Vannes

Charges à retenir 

Eau - Compteur Ville 293,00 €
Electricité  - Compteur Ville 1 883,00 €
Eau - Compteur Aviron 320,00 €
Electricité - Compteur Aviron 293,00 €
Total 2 789,00 €

Les charges et recettes de la ville de Vannes estimées, rue du commerce sont les suivantes 

 Les subventions de fonctionnement au Cercle d’aviron et au club de Canoé Kayak demeureraient de compétence communale
 Pas de dépenses d’investissement sur ces dernières années à prendre en compte

La base nautique de Vannes, située rue du commerce est occupée par 2 associations (Canoë 
Kayak Club et Cercle d’Aviron).
Cette base, identifiée dans le schéma directeur des équipement sportifs de l’agglomération, 
revêt un intérêt communautaire. 

Il est donc proposé de l’intégrer dans les compétences communautaires.

Des travaux d’aménagement et de mise aux normes s’avèrent nécessaires.

Introduction

Synthèse du transfert
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Commission Locale d’évaluation des charges transférées

Intégration base de Kayak et Aviron de Vannes

Synthèse des attributions de compensation

AC 2023

Transfert 

Base Kayak 

et Aviron

AC 2023 

CLECT

FONCTIONNEMENT 11 462 586 2 789 11 459 797

INVESTISSEMENT -705 870 0 -705 870

Proposition d’actualisation des attributions de compensation à l’issue de la CLECT 
pour la commune de Vannes

en fonctionnement 11 459 797 €
en investissement -705 870 €
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Décision de la CLECT : La commission valide le transfert de charges 
selon le tableau ci-dessus.


